




8

En intégrant 
une organisation 

paysanne, 
les petits agriculteurs 

familiaux ont accès 
à différentes 

choses.
Elaboration 

des politiques
Ressources 

naturelles (eau, 
semences…)

FormationsIntrants
(nourriture pour 

animaux...)

CréditsMatériel InformationMarchés

ACTIVITÉS DE SERVICESACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Les organisations 
paysannes :
une mosaïque
haute en couleur

Les 
organisations 
de paysans se 
structurent 
généralement 
de trois façons

Par fi lière 
(ex : riz, oignons, 
arachide…)

A vocation 
multisectorielle 
(ex : formation, 
appui technique, 
plaidoyer…)

Par catégorie 
sociale 
(ex : femmes, 
jeunes…)
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Création de la 
FONGS
(Fédération des 
Organisations Non 
Gouvernementales du 
Sénégal) :

› 31 associations
› 3000 groupements 

villageois
› 2 millions de personnes 

dont 65% de femmes.

Création de la 
COPROFAM 
(Instance de coordination 
des producteurs familiaux 
du Mercosur) :

› 9 organisations 
nationales

› 7 pays d’Amérique latine
› 4 millions de producteurs 

familiaux

Création du 
ROPPA
(Réseau des Organisations 
Paysannes et des 
Producteurs Agricoles de 
l’Afrique de l’Ouest) :

› 13 organisations 
paysannes nationales 
des OP associées

Création de la 
PAFO 
(Organisation Panafricaine 
des Agriculteurs) :

› 5 organisations 
régionales de petits 
producteurs (Maghreb, 
Afrique centrale et 
australe, Afrique de l’Est 
et de l’Ouest).

1976 1994 2000 2010

EN 1 CLIC
Les coopératives 
agricoles emploient 
plus de 100 millions 
de personnes.

Région Oromo : formation de 
358 producteurs et productrices 
pour mieux utiliser les semences 
(blé, pois chiche et teff) et limiter 
les pertes post-récolte.

1/3 de la 
production agricole 
est assurée par des 
coopératives.  

Plus de 33000 
coopératives 

actives.
BRÉSIL

ÉTHIOPIE

MONDE

AMÉRIQUE LATINE
CARAÏBES
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3 MILLIONS DE COOPÉRATIVES 
DANS LE MONDE

Les coopératives sont des structures de production de 
biens ou de services qui sont contrôlées et détenues par 
leurs membres qui en détiennent le capital et prennent 
les décisions de manière démocratique. Les bénéfices que 
ces entreprises engrangent sont en partie réinvestis pour 
développer ces structures mais également redistribués 
entre les membres.

Dans le monde, environ 3 millions de coopératives 
emploient près de 280 millions de personnes, ce qui ne 
représente pas moins de 10% de la population active 
mondiale. Le succès de ce modèle s’explique entre 
autres par les valeurs qui le sous-tendent : l’entraide, la 
responsabilité, la démocratie, l’égalité, l’équité et, bien 
entendu, la solidarité.

Les coopératives agricoles favorisent les petites 
exploitations familiales et permettent ainsi d’encourager 
l’économie locale. Les bénéfices ne s’évaporent plus 
dans les salaires des dirigeants ou dans les poches 
d’actionnaires étrangers. Dans les pays qui souffrent 
d’insécurité alimentaire, ce modèle est très encouragé 
car il provoque une réaction en chaîne permettant entre 
autres de réduire la faim, de créer de l’emploi et de donner 
aux enfants l’accès à l’éducation.
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LES 
COOPÉRATIVES 

ONT LE VENT 
EN POUPE

SOS Faim est partenaire de 26 organisations 

paysannes en Amérique du Sud et en Afrique. 

Parmi elles, l’USCCPA, une coopérative 

dans la Boucle du Mouhoun au Burkina Faso. 

Dans ces pays d’Afrique de l’Ouest, face au 

coronavirus, le modèle coopératif fait ses preuves.

Des lois ont été adoptées en 2010 dans cette partie 

de l’Afrique pour favoriser le développement des 

coopératives. 11 ans plus tard, ces lois restent 

encore parfois mal comprises mais l’évolution a lieu, 

notamment en ce qui concerne le rôle des femmes.
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GRAND ANGLE

UN MODÈLE À L’ÉPREUVE DES CRISES

Sur le continent africain, SOS Faim soutient de nombreuses 
coopératives, dont l’USCCPA/BM au Burkina Faso, l’Union 
des Sociétés Coopératives pour la Commercialisation des 
Produits Agricoles de la Boucle du Mouhoun.

Le Burkina Faso, situé en Afrique de l’Ouest, fait face à des actes 
de terrorisme qui ont engendré d’importants déplacements de 
population à l’intérieur du pays. Ce pays connaît également 
des conditions climatiques difficiles car les pluies y sont 
mal réparties, provoquant des poches de sécheresse dans 
certaines régions et des zones d’inondation dans d’autres. 
Ces derniers mois, la COVID-19 a également entravé le bon 
fonctionnement de l’économie par un isolement encore plus 
important des petits agriculteurs. Dans ce contexte, miser sur 
un modèle de solidarité s’avère impératif.

EN AFRIQUE, UNE INTÉGRATION 
JURIDIQUE À LA TRAINE

En 2010, l’Acte uniforme relatif aux sociétés coopératives a 
été adopté par les pays membres de l’OHADA, l’Organisation 
pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, dont le 
Burkina Faso fait partie. En théorie, cette loi veut œuvrer pour 
le développement économique des coopératives à travers une 
intégration juridique. Toutefois, dans la pratique, elle se heurte 
à plusieurs problèmes, notamment la trop grande technicité du 
texte par rapport à ses destinataires majoritairement illettrés ou 
encore le fait que des lois obsolètes soient toujours appliquées 
aujourd’hui – une décennie plus tard – au détriment de cet 
Acte uniforme. Pour résoudre ce problème, il est nécessaire de 
former les acteurs du secteur coopératif.

Car le modèle coopératif mérite de se développer davantage, 
aussi bien au Burkina Faso que partout ailleurs dans le monde. 
Comme le rappelle Dioma Soumabéré, « l’USCCPA répond 
aujourd’hui non seulement aux enjeux économiques mais fournit 
également à ses membres des intrants de qualité, des conseils 
aux exploitations familiales, un accompagnement pour l’octroi de 
financements, etc ». Ramata Touré, Chargée d’appui de SOS 
Faim au Burkina Faso, insiste quant à elle sur l’incidence 
positive qu’a eue l’USSCPA/BM sur la prise en compte des 
femmes dans les exploitations et sur l’adoption de méthodes 
agroécologiques.  

Il reste bien entendu des défis à relever, comme celui de 
donner aux femmes davantage accès à la terre ainsi que celui 
de consolider les acquis et améliorer encore le revenu des 
coopérateurs.trices et la visibilité des coopératives.
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L’USCCPA/BM rassemble à l’heure actuelle 3000 membres 
issus de 15 coopératives dans les six provinces de la Boucle 
du Mouhoun. Elle a vu le jour en 1993. Comme le rappelle 
Dioma Soumabéré, Directeur exécutif de l’organisation, « cette 
Union est née d’un désir d’agir pour que les petits producteurs de 
la région ne soient plus laissés à l’abandon. » Au départ, l’objectif 
était uniquement de mettre en commun les excédents 
alimentaires des membres pour les commercialiser. Au fil des 
années, l’Union a évolué et a diversifié les biens et services 
pour ses membres.

3000
MEMBRES

15
COOPÉRATIVES

6
PROVINCES

Amélie Halleux
Volontaire
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L’Afrique des années 1980-1990 est marquée 

par un certain désengagement des Etats vis-

à-vis du développement agricole de leur pays. 

Une « effervescence associative » prend alors 

forme dans la mise en place d’organisations 

paysannes (OP). L’effet est tel qu’il s’agit 

aujourd’hui de la forme d’organisation la plus 

répandue en Afrique de l’Ouest pour défendre 

l’intérêt des paysans. Mais confrontées à 

certaines difficultés, l’élaboration de stratégies 

viables est une condition sine qua none pour 

améliorer leur efficacité sur le long terme et 

permettre ainsi leur pérennité. 

Le plaidoyer :  
impact et défis 

pour la défense 
des paysan.ne.s
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Jehanne Seck
Volontaire

GRAND ANGLE

LA PUISSANCE D’ACTION 
DU PLAIDOYER

Pour les agriculteur.trice.s, être membre d’une OP leur permet 
non seulement de mutualiser les ressources et l’accès au 
marché et de bénéfi cier de services mais aussi d’unir leurs 
forces pour se faire entendre via des actions de plaidoyer.

Le plaidoyer est la défense délibérée d’une cause politique 
ou de personnes dans le but d’améliorer les conditions de vie 
de groupes défavorisés par un système. Destiné à infl uencer 
les décideurs politiques, il peut prendre différentes formes : 
réunions avec les autorités locales et nationales, participation 
à des comités, des plateformes, des conférences, diffusion de 
communiqués de presse…

Concrètement, l’objectif du plaidoyer est double :
• Faire remonter jusqu’aux pouvoirs publics les besoins et les 

diffi cultés des paysans. C’est le cas notamment lors d’une 
sécheresse ou pour des diffi cultés d’accès au crédit, par 
exemple. Sur base de ces informations, le gouvernement 
peut ainsi prendre des mesures comme l’indemnisation 
des agriculteurs ou encore la facilitation de la microfi nance 
rurale.  

• Partager leur expertise du terrain lors de l’élaboration de lois 
qui concernent directement les agriculteur.trice.s.

Les OP ont progressivement gagné en importance et jouent 
un rôle signifi catif aujourd’hui. La « Confédération paysanne 
du Faso », par exemple, a œuvré de façon signifi cative dans le 
processus de réforme foncière du Burkina Faso. Les OP y ont 
également obtenu le développement des achats de denrées 
locales, comme le riz par exemple, par les autorités publiques. 
Des mobilisations ont aussi eu lieu pour lutter contre 
l’importation de certaines denrées, c’est le cas de l’oignon au 
Sénégal, lorsque c’est la saison de la production locale. Au 
Mali, les OP ont quant à elles obtenu de réserver au moins 
15% des terres à des groupements de femmes et de jeunes. 

D’ailleurs, pour pallier le manque de visibilité des femmes au 
sein de la gouvernance des OP, des structures émergent pour 
porter leur voix (voir rubrique Focus). Ainsi, progressivement le 

rôle des femmes dans l’activité agricole pénètre les discours 
sur le terrain au niveau des OP locales. 

LA VIABILITÉ DES OP COMPROMISE ?

Cependant, les organisations paysannes connaissent aussi 
certaines diffi cultés.

Le manque de ressources techniques et économiques 
permettant de mettre en commun les demandes des 
membres et proposer des activités peut être un frein à leur 
développement. Si les membres paient des cotisations, elles 
ne sont souvent pas suffi santes pour couvrir les frais de gestion. 
Ainsi, le départ de certains acteurs fi nanciers peut remettre en 
question la viabilité économique et fi nancière d’une OP.

Bien que le facteur économique soit un critère important, le 
facteur humain est lui aussi essentiel. En effet, le manque de 
stratégie commune et de consensus au sein des membres 
peut amener à éloigner la gouvernance de leurs membres de 
base. L’absence de reconnaissance par les autorités nationales 
et par les institutions internationales peut aussi s’avérer être 
handicapante.

À l’inverse, si les organisations paysannes ont une légitimité, 
c’est parce qu’elles sont en connexion avec leurs membres 
mais aussi reconnues par les pouvoirs publics. Or, être ainsi 
mises en avant crée un risque d’opportunisme de la part des 
dirigeants pouvant amener ces organisations à perdre leur 
contact avec le terrain au profi t de certains avantages plus 
personnels. 

Enfi n, la viabilité organisationnelle des OP peut être parfois 
mise en péril si la relève est inexistante ou si les membres 
leader ne cèdent pas leur place. 

©
 F

if
a
ta

Pour en savoir plus sur le 
plaidoyer et les facteurs de 
réussite d’une campagne, 
découvrez le dernier numéro 
de Dynamiques Paysannes 
« Infl uencer les décideurs. 
Expériences de plaidoyer pour 
l’agriculture paysanne »



Ces paroles, prononcées par la Vice-présidente du Collège 
des femmes du Faso (CPF), Madame Sia/Yaro, mettent 
en avant le déséquilibre et l’inégalité des sexes dans le 
domaine de l’agriculture en Afrique de l’Ouest. 

Malgré l’importance de leurs rôles au sein de leur 
famille, des activités agro-pastorales, des communautés 
locales et également dans l’économie de leur pays, les 
politiques en place et les normes sociales de ces pays 
permettent diffi cilement aux femmes d’acquérir autonomie, 
reconnaissance et une voix suffi samment importante dans 
les instances de décisions agricoles. C’est pourquoi se sont 
créés des collèges de femmes au sein des organisations 
paysannes (OP). 

Concrètement, ces collèges regroupent les déléguées des 
fédérations membres de l’organisation, sont administrés 
par un bureau et disposent d’un plan d’actions. Celui-ci- 
se divise généralement en deux axes : la promotion des 
femmes au sein des organisations de producteurs et la 
formation des femmes dans leurs activités économiques 
principales.

Ces espaces de concertation permettent aux femmes de se 
regrouper afi n d’exprimer librement leurs préoccupations et 
opinions et de trouver des solutions. Y sont donc abordés 
tous les problèmes rencontrés par les femmes rurales et, 
notamment, la promotion de l’égalité des genres dans 
l’agriculture familiale, le rôle de leadership des femmes 
rurales et les différents plans d’actions qu’elles veulent 

14

Morgane de Keyser
Volontaire

FOCUS

LES COLLÈGES DE FEMMES :
partager, s’affirmer, se faire entendre.

mettre en place pour améliorer la gouvernance alimentaire 
de leur région.

En plus d’être un endroit de réfl exion, le collège est aussi un 
lieu de partage et de parole où les femmes sont amenées à 
prendre confi ance en elles et apprennent ainsi à s’affi rmer 
tant dans leur famille qu’au sein de l’organisation paysanne, 
à parler et argumenter plus aisément. Pour celles qui le 
souhaitent, cela leur permettra de prendre un rôle de leader 
qu’elles pourront exercer dans d’autres instances. Et, pour 
certaines, d’améliorer leur qualité de vie et celle de leur 
famille.

La mobilisation et le regroupement des femmes rurales sont 
peu à peu récompensés. De plus en plus nombreux au sein 
des OP, ces collèges acquièrent un certain poids. Soutenus 
par leurs organismes « parents », plusieurs événements sont 
organisés autour et pour eux : des assemblées générales, 
des actions de plaidoyer auprès des autorités et de 
communication auprès des populations, des formations 
professionnalisantes, etc.

À titre d’exemple, au Sénégal, sous l’impulsion de son 
collège des femmes, le CNCR a mis en route le projet 
« Protection et promotion des droits et de l’émancipation 
sociale et économique des femmes » avec comme objectif 
global de renforcer les droits des femmes rurales concernant 
surtout leur statut social et économique.
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AFRIQUE

« La terre ne nous appartient pas, 
ni chez nos maris ni chez nos parents. 

Nous sommes étrangères partout. »



NOTRE REGARD SUR

En Afrique de l’Ouest, les organisations paysannes 
ont obtenu la reconnaissance de l’agriculture familiale 
comme un modèle pertinent. Mais l’omniprésence de 
l’agro-industrie rappelle que le combat à mener n’est 
pas encore gagné.

Il faut aujourd’hui compter avec les Organisations Pay-
sannes (OP). Grâce à celles-ci, l’agriculture familiale est 
désormais présentée comme un vrai modèle de dévelop-
pement du secteur. Elle est reconnue offi ciellement dans 
la politique agricole régionale (ECOWAP) de l’Afrique de 
l’Ouest. Au Mali, par exemple, la Coordination Nationale des 
Organisations Paysannes (CNOP) a largement participé à la 
conception de la Loi agricole et participe au Conseil natio-
nal agricole. Les OP ont également obtenu de participer aux 
achats institutionnels qui permettent de constituer le stock 
national de sécurité alimentaire.  

Sur le plan du service et du conseil, des réseaux importants 
comme la FNGN au Burkina Faso ou la FONGS au Sénégal 
accompagnent leurs membres. Ces services sont essentiels 
dans des pays où les services de vulgarisation de l’État ont 
fortement diminué et n’atteignent pas la majorité des fa-
milles. Le conseil en gestion, pratiqué par ces deux OP, est 
fortement utile et reconnu même si son fi nancement reste un 
défi  majeur. Les « champs écoles paysans » ont également 

Afrique de l’Ouest : 
des organisations 

paysannes 
incontournables

acquis leurs lettres de noblesse mais restent très coûteux 
à mettre en place. Les OP tentent dès lors de nouer des 
relations innovantes avec les services techniques existants, 
à l’image de ce qui existe en Guinée où des cadres techni-
ciens de l’Etat sont détachés auprès des OP.

Sur le plan du fi nancement, des organisations de produc-
teurs ont réussi à convaincre des institutions importantes 
à appuyer leurs membres, comme par exemple la coopéra-
tive FASO JIGI au Mali qui travaille sur les fi lières riz, oignon 
et échalote. Mais il reste une multitude de contraintes qui 
font que des services fi nanciers adaptés n’arrivent pas sur 
le terrain. Face à ces constats, des OP ont créé des sys-
tèmes fi nanciers alternatifs, au terme de parcours longs, 
rarement couronnés de succès… 

Dans le domaine de la production, les résultats des efforts 
faits en matière d’innovation prenant en compte les en-
jeux environnementaux actuels et les défi s du changement 
climatique tardent à se faire sentir sur le terrain. Et en ma-
tière de transformation, les OP peinent à réussir dans des 
opérations de transformation à grande échelle, ce qui pose 
à la fois un problème en termes de faible valeur ajoutée, 
mais également en termes de débouchés d’emplois, no-
tamment pour les femmes. 

Le plaidoyer doit continuer car les OP peinent à obtenir 
leur traduction dans des mises en application et l’agro-in-
dustrie reste omniprésente comme choix de modèle pour 
le développement agricole et alimentaire, tant du côté des 
bailleurs que des Etats souverains.

Ce n’est qu’à ce prix que le changement d’échelle pour-
ra vraiment faire tomber le paradigme actuel qui met en 
doute la capacité des exploitations familiales à nourrir 
notre planète.
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EN 2018, TROIS COLLÈGUES DE SOS FAIM ONT 
ANALYSÉ LES RÉUSSITES ET LES DÉFIS POSÉS 

AUX ORGANISATIONS PAYSANNES EN AFRIQUE 
DE L’OUEST. EN VOICI UN RÉSUMÉ. 

Marc Mees
Responsable de 
la gestion des 
connaissances

Dominique Morel
Responsable 

des partenariats 
avec le Sénégal

Pape Assane Diop
Représentant 
au Sénégal

Retrouvez le texte 
en intégralité sur le 
site de SOS Faim
www.sosfaim.be
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Rue aux Laines 4 
1000 Bruxelles 

www.sosfaim.be

UNE LECTURE 

UN PAS PLUS LOIN

Le pari coopératif : 
le café et le cacao 
au Pérou

Sécurité 
alimentaire

Devenir 
coopérateur.trice

www.sosfaim.be

Dans ce numéro, il est beaucoup question de l’Afrique 
de l’Ouest mais en Amérique latine aussi, les paysan.
ne.s unissent leurs forces. Dans cet ancien numéro de 
Dynamiques Paysannes, découvrez l’histoire, faite de 
défi s et de succès, de 5 coopératives de producteurs de 
cacao et de café au Pérou.

« La sécurité alimentaire existe 
lorsque tous les êtres humains 
ont, à tout moment, un accès 
physique, social et économique 
à une nourriture suffi sante, 
saine et nutritive leur 
permettant de satisfaire leurs 
besoins énergétiques et leurs 
préférences alimentaires 
pour mener une vie saine 
et active. » 
1996, Déclaration de Rome 
sur la sécurité alimentaire 
mondiale.

Oui, oui ! Car elles sont nombreuses, 
les coopératives en Belgique, qui 
seront heureuses de vous accueillir : 
coopératives de consommateurs ou de 
producteurs, coopératives pour l’achat de 
terres agricoles ou d’énergie verte, revues 
ou banque coopératives… Les initiatives 
se multiplient et vous permettent, pour 
quelques dizaines d’euros et/ou un 
peu de votre temps, de pérenniser des 
alternatives, de participer à leur stratégie 
et, fi nalement, de contribuer à un 
changement concret de modèle. 
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Le pari coopératif :  
le café et le cacao au Pérou
Introduction  I  Contexte du café et du cacao  I  L’association : un cadre théorique  I  Une lecture 
de l’histoire  I  Conclusion 


